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ADOPTION DE L’ORDRE BU JOUR 
. . 

re du leur est adom . 

NfJLWEAU RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAiRE GENERAL CONFORMEMENT A LA 
RESOLUTION 752 (1992) DU CONSEIL DE SECURITE (5124188) 

Le PRESIDENT : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen 

de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil se réunit conformément à l’accord auquel il est parvenu lors 

de ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du nouveau rapport présenté par le 

Secrétaire général conformément à la résolution 752 (1992) du Conseil de 

sécurité, contenu dans le document S/24188. 

Les membres du Conseil sont également saisis du document W24207, qui 

contient le texte d'un projet de résolution établi au cours des consultations 

antérieures du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution (W24207) dont il est saisi. Si je n’entends pas d’abjections, je 

vais maintenant mettre le projet de résolution aux voix. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 
. 

Il est u&dé au vote a main 
, 

levee . 

Votent u~lb~. t Autriche, Belgique, Cap-Vert, Chine, Equateur, France, 

Hongrie, Inde, Japon, Maroc, Fédération de Russie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Etats-Unis d’tiérique, Venezuela, Zimbabwe. 

Le EenSIDENZ g Le résultat du vote est le suivant a 15 voix pour, 

Le projet de rxkolutioa a donc été adopté à l'unanimité en tant que résolution 

762 ‘1992). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l'examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité demeure saisi 

de la question. 

5.a s 
, . 

éauce est levee a 15 h 1Q. 


